
Comment mettre en place des frais forfaitaires conformes au
droit luxembourgeois ?

Réponse courte

Les frais forfaitaires doivent être strictement professionnels, d'un montant raisonnable basé sur des coûts réels, et

appliqués selon des critères objectifs. Leur mise en place nécessite une politique écrite détaillée, l'information des

salariés et de la délégation du personnel, ainsi qu'une documentation justificative complète. Le forfait mensuel ne doit

pas dépasser les seuils fixés par l'Administration des contributions directes pour éviter toute requalification en

avantage en nature.

Définition

Les frais forfaitaires constituent une indemnité fixe versée aux salariés pour couvrir des dépenses

professionnelles récurrentes, sans nécessité de justificatifs individuels. Ce système simplifie la gestion

administrative tout en garantissant la couverture des frais réellement engagés dans l'exercice des fonctions.

Conditions d’exercice

Les dépenses doivent être exclusivement professionnelles

Le montant doit être proportionné aux frais réels

Les bénéficiaires doivent être définis selon des critères objectifs

La politique doit respecter l'égalité de traitement (Art. L.241-1)

Le forfait ne peut constituer un complément de salaire déguisé

Une documentation complète doit être maintenue
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Modalités pratiques

Établir une politique écrite détaillant :

Nature des frais couverts

Montant du forfait

Critères d'attribution

Modalités de versement

Procédure de révision

Conserver les éléments justificatifs :

Évaluation des coûts réels

Critères de détermination du forfait

Validation par les instances compétentes

Historique des révisions

Pratiques et recommandations

Solliciter l'accord préalable de l'Administration des contributions directes

Informer la délégation du personnel (Art. L.414-3)

Réviser périodiquement les montants

Désigner un référent RH pour le suivi

Exclure tout cumul avec d'autres dispositifs

Maintenir une traçabilité complète

Prévoir des contrôles réguliers

Cadre juridique

Art. L.241-1 du Code du travail : égalité de traitement

Art. L.414-3 du Code du travail : consultation de la délégation

Art. 115, 13° LIR : régime fiscal des frais professionnels

Art. 2 du Code de la sécurité sociale : assiette des cotisations

Circulaires de l'Administration des contributions directes sur les seuils applicables

Règlement grand-ducal du 14 décembre 2024 sur les frais professionnels

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3


Une requalification en avantage en nature entraîne des conséquences fiscales et sociales significatives. Il est crucial de maintenir une

documentation exhaustive et de procéder à des révisions régulières des forfaits.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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